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ARTICLE 7
Compléter 1'alinéa 4 par la phrase suivante:

« L'administration de la substance 1étale ne peut étre effectuée dans un établissement ou une unité
de soins palliatifs et d'accompagnement. »

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a interdire la pratique d'une euthanasie ou d'un suicide assisté dans un
¢tablissement ou une unité de soins palliatifs et d'accompagnement. La raison d'étre des unités de
soins palliatifs n'est pas d'administrer volontairement la mort mais de supprimer ou soulager les
souffrances des malades en fin de vie.
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